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L'ancienne commune du Vernay

(Extrait d'une communication presentee, le 18 mai 1946,
ä la Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie.)

Lorsque, traversant par la Vy de l'Etraz cette delicieuse
contree de La Cote, vous atteignez le village de Bursitis et
vous tournez vers le lac, vous voyez le paysage s'incliner dou-
cement, puis se redresser; une colline allongee vous cache
la rive. Dans cette depression, parallele au Jura, coulent la
Dullive et ses petits affluents. La ligne du chemin de fer la

parcourt de bout en bout; les directs, les omnibus eux-memes
brülent une modeste halte, oü seuls s'arretent les trains-trams ;
c'est la halte du Vernay. Le voyageur presse, allant vers Geneve,
a tout juste le temps d'apercevoir deux moulins, 1'un en amojit,
l'autre en aval, le premier restaure, le second vetuste ä souhait.
Deux moulins, une ferme, quelques maisons modernes, des

champs bien cultives ; ä main droite, au pied des vignes, ces
beaux villages de Gilly, Bursins, Vinzel, Luins ; ä gauche, sur
une cote basse, Bursinel, Saint-Bonnet et Dullit. La existait
autrefois une commune, celle du Vernay, qui a une legende
et qui a disparu : en fait, il y a tres longtemps ; au point de vue
legal, en 1830 seulement. II s'agit d'une commune en realite
dissoute, qui, si eile avait toujours des bourgeois, etait, depuis
longtemps, privee de caisse et d'autorites, dont, !par consequent,
les chemins n'etaient plus entretenus et qu'on a finalement
supprimee, en la partageant entre les communes voisines.

La legende de l'incendie du Vernay est relatee dans tous
les dictionnaires, historiques et geographiques1. Elle est reproduce

dans le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil, de

1830, dans les termes suivants: «La Commune du Vernay
etait situee entre les territoires de Dullit, Bursins et Luins.
Un incendie ayant, dans les siecles passes, reduit les bätiments

1 Levade, 1823, p. 330 ; Martignier et de Crousaz, 1867, p. 908; Knapp,
1910, tome VI, p. 313 ; Mottaz, 1931, tome II, p. 744.
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de cette commune en cendres, ses habitants se refugierent, les

uns ä Bursins, les autres ä Dullit et ä Luins. Des lors, il ne
resta aucun habitant au Vernay, et encore aujourd'hui, il n'y
a sur son territoire aucun vestige d'habitation. Les bourgeois
du Vernay ainsi disperses, se reunissaient, de temps ä autre,
pour regier leurs affaires, sous la surveillance du chef de la

Justice de Bursins. Des comptes etaient rendus entre eux.
Mais, les malheurs qu'ils avaient eprouves les avaient obliges de
vendre tout ce qu'ils possedaient. C'est ainsi qu'ils vecurent
jusqu'en 1798. » Le Dictionnaire geographique de la Suisse fixe
meme h 1751 la ruine du Vernay, date qui est assurement erronee.

On sait que Bursins fut, depuis ion et jusqu'ä la Reforme
un prieure dependant du couvent de Romainmötier et qu'il
eut, pendant longtemps, de graves conflits avec quelques
remuants voisins, notamment avec le Sire de Prangins et le
Seigneur de Mont. Or, dans un arbitrage rendu, en 1375, par
le Comte de Savoie entre le Chätelain de Mont et le Prieur
de Romainmötier (Henri de Sivirier), on lit que le prieur de
Brussins a omnimode jurisdiction tant a Brussins qu'ä Vernay.
C'est lä, a notre connaissance, la premiere mention du Vernay.
La sentence d'Amedee de Savoie porte que les villages de Brussins

et de Vernay seront separes du Mandement de Mont et

que Gallois de Viry et sa mere abandonneront entierement
tous leurs droits de superiority territoriale et de haute juridic-
tion sur ces deux villages, sans reserve aucune (mais contre
due compensation pecuniaire) *.

Aussi voit-on, en 1378, les chefs de famille du Vernay
preter reconnaissance en faveur de Romainmötier. Iis sont dix,
savoir: Bersetus Bertret, Mermet Besson, Perridinus Besson,

M... Blondel, Perretus Calliat, Perreta de Cabana, fille de feu
Mermet, Bertodus Michiel, fils de feu Jean, Jaquetus Michiel,
fils de feu Etienne, Anisson sa femme, fille de feu Jean Baul,
Gerardus Missiliez, fils de feu Humbert. 2

Nouvelle indication, quarante ans plus tard. En effet, le
28 decembre 1417, Pierre de Dullit aberge ä Pierre Galliard,
alias de Saint-Bonnet, le moulin dit Moulin-dessous, au Vernay,

1 Fr£d. de Charriere, Recherches sur le Couvent de Romainmötier, dans :
Memoires et documents, tome III, 1841, p. 123.

2 Archives communales de Bursins, Grosse Grancerii, p. 49-57.
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abergement qui fut confirme en 1434 par le prieur de Romain-
motier r. Nous retrouverons des Galliard au Vernay jusqu'en
1550, soit pendant cent trente-trois ans au moins.

Mais nous les retouverons seuls, car, au XVe siecle, survient
la premiere crise du Vernay. En 1378, comme on vient de le
voir, nous comptions dix chefs de famille au Vernay. Cent
onze ans plus tard, en 1489, le meunier Nicod Galliard subsiste
seul. C'est dans cette disparition des gens du Vernay que reside,
ä n'en pas douter, l'origine de la legende de l'incendie qui aurait
detruit le village.

Mais si, dans la Grosse qui porte son nom, Aymonnet
Polens, notaire et en meme temps cuisinier des religieux de

Romainmötier, atteste l'evenement, il ne nous en indique pas
les causes. Voici en effet, tout ce que mentionne la Grosse
Polens, de 1489, f° 117 :

Ut anticorum relacio modernis pariat edifficationem et futuris
provideat ad cautelam maxime cam animus jocundetur relatu
defunctorum gesta videlicet eorum scrutando unde providus efici
potest, placu.it cuius extente receptori que fuerunt in Verney nomina
et loca casarum scribendo ad modum textoris huic adjungere operi
ut ex hoc discat quisque mondum labere.

Ce que de Charriere traduit approximativement par:
«Comme l'esprit prend plaisir aux recits des defunts et

surtout ä considerer leurs faits et gestes, pour acquerir de la
prudence, nous joignons ici, ä l'instar d'un tisserand, les noms
et la place des maisons qui existaient ä Vernay, afin que chacun

apprenne par la que le monde tend ä sa fin. »

Et Polens enumere les habitants ou menages de 1378 (sauf
un), en indiquant ceux qui leur ont succede pendant ces cent dix
ans. Puis il ajoute — et voilä le tragique : Et de omnibus hiis

nemo perstitit nec restat preter Nicodus Galliard monnerius de

Verney, c'est ä-dire : « Et de tous ces gens, aucun ne subsiste

plus aujourd'hui, ä l'exception de Nicod Galliard, meunier du
Verney ».

Nicod Galliard, le meunier, est done le seul survivant du

1 Archives communales de Bursitis, Grosse Polens, 1489-1490, f° 125 verso et
f° 126.
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hameau. Aussi une liberalite ä son egard parait equitable au
couvent de Romainmotier, lequel, en cette annee 1489, le

24 mai, decharge pour vingt ans le dit meunier de cinq coupes
de froment de censes dues pour son moulin, et ceci, dit l'acte :

Intuitu pietatis occasione depericionis focorum villagii de Verney
ubi tempore abergamenti facti de dicto molendino cumperiuntur
relacione extentarum fuisse novem foci et ubi nonnisi ipse confitens
cum suis liberis degit. Etiam in Brussino et Dullicio magna quan-
titas focurum ruit... Ainsi done, on comptait autrefois neuf feux
au Vernay, et aujourd'hui, il ne reste plus que celui du meunier.

Mais l'acte ajoute — et ceci est important: Etiam in Brussino

et Dulicio magna quantitas focorum ruit. II s'agissait done
d'un phenomene nullement particulier au Vernay: ä Bursins
et ä Dullit aussi, quantite de feux sont eteints. Rien ne permet,
par consequent, d'ajouter foi ä l'histoire d'un incendie qui aurait
ravage le Vernay et fait fuir ses habitants dans les villages des

alentours. Ne serait-ce peut-etre pas la peste qui aurait atteint
toute la contree

II faut croire cependant que le hameau se repeuple, puis-
que, en 1550, soit cinquante ans plus tard seulement, la taxe
des biens des sujets de Romainmotier pour payer la taille,
mentionne, au chapitre du Vernay, ä nouveau neuf feux, soit
toujours plusieurs Galliard (Martin, Jenon, Fran^oise, Francois),

puis trois Parmelin (Jaques, Martin et Guillaume), un
Prod'horn et un Mariot '. Alors que, plus tard, comme nous le

verrons, les Galliard disparaitront, on retrouvera le nom des

Parmelin et des Prod'hom au Vernay et dans les villages des

environs. (Les Parmelin sont amplement representes ä Bursins,
aujourd'hui encore). D'autre part, Jenon Galliard est indiquee
comme femme de Jean Deluc, de Trelex. Des Deluc et des

Prod'hom figureront sur les plans du Vernay jusque dans les

premieres annees du XVIII6 siecle.
C'est tout pour le XVI6 siecle (l'etat de la taille est de 1550).

Et, pour le XVII6 siecle, nous ne connaissons qu'un seul acte
interessant le Vernay : Le 9 janvier 1672, Maitre Jean Mayer,
residant au Vernay, acquiert de Jean Goncet, de Rougemont,
residant ä Promenthoux, une maison et curtil, au Vernay, pour

1 Archives cantonales vaudoises, Bp 15 bis, page 36.
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le prix de deux cents florins l II s'agit (le titre de maitre l'indique)
d'un artisan, probablement du tenancier de l'un des deux mou-
lins de ce hameau, car nous trouverons ulterieurement des

Meyer meuniers au Vernay.
Mais voici I'aube du XVIII6 siecle, lequel nous met en

presence, pour la premiere fois, de plans du Vernay. L'un est de

1700, deux autres semblent remonter ä la meme epoque (der-
nieres annees du XVIP, ou toutes premieres annees du XVIIIe),
mais ils ne portent pas de date.

Premiere constatation : A ce moment (1700), il n'y a dejä
plus, territorialement, de commune du Vernay. Sans doute>

trouve-t-on des lieux dits : «Au Vernay». Mais le cours de la

Dullive, ä cet endroit, separe la commune de Luins, qui com-
prend la rive droite et le moulin inferieur, de la commune de

Bursins, laquelle tient la rive gauche et ce qui semble etre le moulin
d'en haut. II n'y a plus place pour une commune du Vernay.

Et puis, chose etonnante, voici, sur le territoire de Bursins,
done ä main gauche, pas loin de la riviere, une petite
agglomeration de six ä sept maisons serrees en un mas, le long d'un
chemin qui, sur les trois plans, porte le nom de: « charriere
publique du village du Vernay ». A cote de places et de jardins,
on remarque deux granges et le four banal. Le tout appartient
ä Jean Meyer, ä Pierre-Franfois Prod'hom, aux hoirs de Samuel
Deluc ou ä Gaspard Deluc, et plusieurs bätiments ä un sieur
Duch&tel alias de Castrou. Ces trois plans du debut du
XVIII6 siecle sont fort nets et ils concordent entre eux, dans
leurs grandes lignes. Aucun doute n'est possible : tout pres du
moulin inferieur, qui est sur Luins, existe un modeste hameau,
le Vernay, lequel est situe sur le territoire de Bursins.

Ce qui corrobore cette constatation, e'est une des quatre
cloches existant, aujourd'hui encore, dans le clocher de la magni-
fique eglise de Bursins. Cette cloche a ete fondue en 1723. Or
eile porte entre autres, le nom de M, Gaudin, gouverneur du
Vernay2. II y avait done, en 1723, une communaute au Vernay,

1 Archives cantonales vaudoises, notaire Jean-Michel Rueys, Nyon, 4e registre,
f° 31.

2 La cloche a 61 cm. de diam£tre. Elle porte l'mscription suivante: « Noble
J. F. Arpeau, gour de Bursins. J. P. Mentonnex, petit gour. J. F. Saugis, gour de
Vinsel (en plus petit, ici, les lettres : P. T. C.). M. Gaudm, gour du Vernay. Noble
J. M. Arpeau (en petit: J. M. M. C.). — J. B. Durand & N. Boulanger mont fait
lanne 1723 ».
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voire une commune, car, selon mon savant collegue, M. Junod,
on est, ä cette epoque, gouverneur d'une commune, et non d'un
village.

Un dernier plan, plus precis, existe, qui date de 1756. On

y trouve, toujours au meme endroit, les restes de l'agglomeration,
mais reduite semble-t-il ä quelques maisons, propriete de Jean
Vincent, de Dullit, de Francois Meyer et de Jean-Daniel Melet.

Les registres des baptemes, des mariages et des deces tenus
par le pasteur de Bursins, nous donnent, pour le XVIII6 siecle,
passablement de renseignements sur les habitants ou les bourgeois
du Vernay, des Prod'hom, un Solier, de nombreux Meyer. Les
moulins continuent, en effet, ä jouer un grand role au Vernay.
C'est ainsi qu'on voit apparaitre comme meuniers les Labrit
(Labri, L'Abri, Labrie, Labry), Franfais, refugies, venant de
Fond ou de Sauves en Languedoc, et qui sont souvent mention-
nes dans les registres des paroisses, essentiellement ä la Cote,
aux XVIIs et XVIIIs siecles. Vers 1700, Pierre Labrit possede
au Vernay le moulin d'en haut, qui depend du seigneur de

Saint-Vincent, alors que celui d'en bas appartient au seigneur
de Chigny. C'est en 1769 que, pour la premiere fois, un Labrit
est mentionne comme « bourgeois du Vernay» dans le registre
des mariages de Begnins. D'autres noms de meuniers au Vernay
apparaissent vers la fin du XVIIIs siecle dans les registres de
deces: le 11 fevrier 1765, meurt ä l'äge de 6 ans un fils de
Charles-Louis Querne, meunier au Vernay, et, le 6 aoüt 1772,
dame Marie Henny, nee Stric, femme de Daniel Henny, meunier
au Vernay. En 1803, Christe Hänny pere, meunier, possede au
Vernay une maison avec moulin, battoirs, grange, ecurie, jardin
et pre ; cette propriete figurant au cadastre de Bursins, il doit
s'agir du moulin d'en haut. Le meme cadastre de Bursins, de

1803, mentionne l'hoirie de feu Jean Meyer, comme possedant
au Vernay une autre maison, avec moulin, battoir, ecurie et fenil,
jardin, pres et champs, au bord de la Dullive ; une inscription
posterieure, ä l'encre rouge, indique que ces biens sont situes
riere Luins et portes au cadastre de Luins ; on semble done avoir
ä faire ici au moulin d'en bas, lequel, depuis la dissolution de la

commune du Vernay, se trouve, en effet, sur le territoire de
Luins. Dans ce meme ordre d'idees, le cadastre de Bursins, de

1803, est interessant en ce sens qu'il mentionne «la Commune
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du Vernay » comme proprietaire, au Vernay, d'un pre soit tatte,
estime ä 100 fr. On admettait done, encore en 1803, l'existence
d'une commune du Vernay. Dans la suite, vraisemblablement
lors du partage de la commune, ce pre a ete transfere au chapitre
de Bursins par une nouvelle inscription.

D'apres les mentions tirees de l'etat civil, il ne semble plus
guere, dans la seconde moitie du XVIII6 siecle, y avoir au Vernay
que les families des deux meuniers et leurs employes. Quant au
petit village note en 1489 comme disparu (Grosse Polens), res-
taure en 1550 (role de la taille) et dont l'existence est attestee par
les plans de 1700, il semble s'etre reduit, dejä en 1756, ä quelques
masures, et il doit avoir disparu ä nouveau, completement, dans
la seconde moitie du XVIII6 siecle. Ce qui est certain, e'est que
le plan cadastral de Bursins, leve en 1828, n'indique au Vernay
plus d'autre ma»son que les deux moulins, celui d'amont sur
le territoire de Bursins, et celui d'aval sur Luins. Le modeste
hameau du Vernay a derechef cesse d'exister. Aujourd'hui, si l'on
se rend sur les lieux, on retrouve fort bien les ruisseaux et meme
les chemins de 1700, qui sont restes les memes. On determine
parfaitement l'emplacement de feu le village du Vernay. Mais,
la ou etaient des maisons et le four banal, il n'y a plus que des

champs bien cultives.
Nous avons dejä signale cette singularity de voir, encore vers

1800, mentionner des bourgeois de la commune du Vernay et une
propriety de cette commune, alors que, depuis cent ans en tout
cas, les limites de cette ancienne commune avaient disparu des

plans, et qu'elle n'avait plus ni fortune ni autorites depuis long-
temps. Comme on le dira plus tard, cette commune semble, ä

partir d'un certain moment, n'avoir eu plus qu'une existence

purement ideale et abstraite. Ce qui est certain, e'est que, dans
la loi du 6 juin 1803 sur la division du canton en cercles, si
Bursins est enumere parmi les communes du cercle de Gilly, le

Vernay n'y est pas mentionne.
La commune du Vernay (si tant est qu'elle ait eu un

territoire) se trouvait done, en fait, dejä partagee depuis longtemps
entre les communes voisines (avant tout Bursins, mais aussi
Luins et peut-etre Dullit). Ces communes percevaient, sans
doute, l'impot sur le territoire qu'elles s'etaient adjuge. Mais
elles n'entendaient pas pour cela assumer la charge de l'entretien
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des ponts et des chemins, lesquels etaient, au debut du XIXs
siecle, dans un etat lamentable. II est probable que les bourgeois
du Vernay qui, sauf les Meyer, habitaient les villages voisins,
furent invites ä pourvoir ä ces refections. Mais il n'existait plus,
depuis longtemps, ni autorites, ni caisse communale. Aussi, en
1812, vit-on, chose bizarre, ces bourgeois demander eux-memes
la dissolution de leur commune, par la voie d'une petition au
Grand Conseil. II s'agissait de Labrit (egalement bourgeois de

Luins), de Meyer (aussi bourgeois de Dullit), de Parmelin (aussi
de Bursins) et de Duchätel, ces derniers ne devant d'ailleurs pas
tarder ä s'eteindre. Les Labry, les Meyer et les Parmelin ne
demandaient pas mieux que de renoncer ä l'indigenat du Vernay,
qui mena9ait de devenir une charge, et de conserver leur autre
bourgeoisie. Mais il y avait encore, ä part eux, une autre famille
bourgeoise du Vernay, les Court, qui ceux-lä, n'etaient bourgeois
que du Vernay.

II a existe et il existe encore des families Court bourgeoises
de quantite de localites du canton. Mais, en 1812, lors de la
premiere petition, il n'y avait plus comme Court bourgeois du
Vernay que Jean-Louis Court, maitre-chapelier, marie ä Jeanne
Jaquillard, et habitant Lausanne. II lui nait, dans cette ville, en

1795, un fils nomme Jean-Louis-Charles-Andre, et, en 1796,

une fille appelee Charlotte. Ces Court n'etaient done bourgeois
que du Vernay. Avec la question des chemins ä remettre en etat,
cette question de bourgeoisie constituait l'obstacle ä la suppression

de la commune du Vernay. En 1812, les bourgeois du
Vernay, qui reclamaient la dissolution de leur commune, avaient
promis au Conseil d'Etat de procurer aux Court une autre
bourgeoisie. « Cette affaire fut traitee jusques k l'annee 1815 » —
ecrira plus tard le Conseil d'Etat — « mais des lors eile fut
abandonnee, parce que le sort et l'incorporation des territoires
du Vernay presentait des difficultes qu'on ne croyait pas de

pouvoir surmonter. » En 1824, la chose fut remise sur le tapis
pour une circonstance particuliere : les freres Andre et Charles
Court, fils de Jean-Louis Court dont on a parle plus haut, domi-
cilies ä Neuchätel, demanderent k leur commune des actes

d'origine dont ils avaient besoin pour se marier. Le juge de

paix de Gilly exposa la difficulte qu'il y avait de satisfaire ä cette
demande, vu l'etat purement ideal de la commune du Vernay.
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Sur quoi, le Conseil d'Etat decida que les bourgeois du Vernay
seraient convoques en assemblee, et invites ä expedier aux deux
fils Court les actes d'origine demandes, ce qui fut execute,» —
Et, de fait, comme il resulte des renseignements obligeamment
fournis par M. l'archiviste cantonal neuchätelois, Jean-Louis-
Charles-Andre Court, du Vernay, epousa ä Neuchätel, le
10 janvier 1825, Jeanne-Fran?oise Kalikre (y avait-il vraiment
deux fils Court, on en peut douter). Notons que, dejä le 4 octobre
1823 et toujours ä Neuchätel, Charlotte Court avait epouse sans
difficultes Henry-Francois Klemmer.

Mais, en 1828, nouvel incident. Nous citons derechef le
rapport du Conseil d'Etat: « A l'occasion de la levee des nouveaux
plans de Bursins, la municipalite de cette commune signifia au
commissaire arpenteur un exploit par lequel elle disait qu'ayant
connaissance de son intention d'incorporer le territoire du
Vernay ä celui de Bursins, eile s'opposait ä cette incorporation et
se reservait de faire valoir ses moyens de droit si le commissaire
passait outre. Cet exploit fut mis sous les yeux du Conseil d'Etat,
qui decida de prevenir la Municipalite de Bursins que cette affaire
etait du ressort de l'administration et non des tribunaux, et que
le Conseil d'Etat s'occuperait de sa reclamation. » Le geometre
n'en fit pas moins ä sa tete, comme on peut le constater en
examinant les plans de Bursins, de 1828, conserves aux Archives
cantonales : les lieux dits Au Vernay se trouvent incorpores aux
territoires des communes de Bursins, Luins et Dullit.

Les evenements n'allaient d'ailleurs pas tarder ä se precipiter.
A la suite d'une nouvelle petition des bourgeois au Grand

Conseil et de pourparlers qui furent ardus, les delegues de
Bursins, Dullit et Luins conclurent, le 28 avril 1830, sous l'auto-
rite de commissaires designes par le Conseil d'Etat, une
convention relative au partage des 90 poses de terrain appartenant
ä 74 proprietaires et representant l'ancien territoire du Vernay
(comment etait-on arrive ä fixer les limites de ce territoire
Bursins prenait ä sa charge 47 poses, Dullit 38 poses et Luins
5 poses.

En ce qui concerne, d'autre part, les bourgeois du Vernay,
11 fut constate qu'ä part les deux fils Court, demeurant ä Neuchätel,
il existait, en 1830, dix-neuf chefs de famille ayant la bourgeoisie
du Vernay, soit deux Labrit, trois Meyer et quatorze Parmelin,
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possedant tous, en outre, le droit de cite de Luins, respective-
ment Dullit ou Bursins. Dans une assemblee tenue le 18 mars
1830, ces bourgeois se declarerent d'accord de n'appartenir plus,
desormais, qu'aux autres bourgeoisies qu'ils possedaient dans
le canton. Et ils prirent l'engagement de procurer et d'acheter
une bourgeoisie ä la famille Court. Nous n'avons cependant pas
pu determiner quel indigenat lui fut attribue.

Le resultat de ces pourparlers epineux fut presente au Grand
Conseil dans un rapport detaille, auquel nous avons fait plusieurs
emprunts.

Out sa commission, qui paraphrasa le dit rapport, le Grand
Conseil vota sans difficultes, le 27 mai 1830, le decret suivant,
dont le texte figure au tome I de la Reimpression des lois vaudoises,

page 322 :

Vu la petition des bourgeois de l'ancienne commune du Vernay,
au cercle de Gilly, tendante ä ce que cette commune soit dissoute ;

Vu la convention conclue le 28 avril 1830 par les communes de
Bursins, Dullit et Luins..., etc. ;

Vu enfin l'engagement pris, sous la date du 18 mars 1830, par les
bourgeois du Vernay..., etc. ;

Considerant que, depuis un grand nombre d'annees, la Commune
du Vernay etait purement ideale, puisqu'elle se trouvait sans proprietes,
sans administration legale, sans ressortissants domicilies, et qu'elle
n'etait pas meme indiquee dans la circonscription politique du Canton ;

Considerant, des lä, qu'il serait peu conforme ä l'ordre et ä l'interet
public de laisser subsister cette ancienne Commune, dont l'existence
ideale presentait de nombreuses difficultes qui n'auraient pu que
s'accroitre a l'avenir ;

Le Grand Conseil decrete :

Article premier. — L'ancienne commune du Vernay est dissoute.
Art. 2. — Le territoire de cette ancienne Commune sera divise,

pour etre incorpore aux territoires respectifs des trois communes de
Bursins, Dullit et Luins, conformement ä la convention qui a ete faite
ä ce sujet le 28 avril 1830 et au plan qui a servi de base a cette convention.

Art. 3. — Les bourgeois de l'ancienne commune du Vernay
n'appartiendront plus desormais qu'aux autres bourgeoisies qu'ils pos-
sedent dans le Canton. Ceux qui ne possedaient pas d'autres
bourgeoisies que celle du Vernay n'appartiendront plus qu'ä celle qui leur
sera acquise en execution de l'engagement du 18 mars 1830.

Ainsi finit la Commune du Vernay.
Roger Secretan.
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